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TEXTE

En matière de respon sa bi lité civile en général, et en matière de
concur rence déloyale en parti cu lier, la tâche la plus ardue réside
dans l’établis se ment du lien de causa lité entre la faute commise par le
défen deur et le préju dice subi par la victime. L’arrêt rendu par la Cour
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d’appel de Grenoble le 24 mars 2022 illustre une réus site rare dans
ce domaine.

Faits et procédure
En l’espèce, un associé majo ri taire et gérant d’une société de conseil
en inves tis se ments finan ciers, gestion de patri moine et cour tage en
assu rance — la société X — avait été embauché comme salarié auprès
d’une société concur rente, la société Y. Cette dernière agit en
concur rence déloyale après avoir constaté, dans l’année de sa
démis sion, plusieurs rési lia tions simul ta nées de contrats d’assu rance
par des clients, dont la plupart ont été rédi gées par l’ancien salarié
mis en cause, en vue de signer de nouveaux contrats avec la
société X.

2

Au visa des articles 1240 et 1241 du Code civil, ainsi que de l’article
L. 223-22 du Code de commerce prévoyant la respon sa bi lité
person nelle du diri geant envers les tiers, le tribunal de commerce de
Grenoble en a déduit que les agis se ments de la société X après la
démis sion de l’associé- gérant de la société Y en tant que salarié, ont
désor ga nisé l’agence de cette dernière et consti tuent des actes de
concur rence déloyale lui ayant causé un préju dice. Les faits commis
par l’ancien salarié ayant été quali fiés par les juges de fautes
déta chables de ses fonc tions de gérant de la société X, ceux- ci ont
condamné l’associé- gérant et sa société in solidum à indem niser le
deman deur de son préju dice matériel.

3

La société X et son gérant inter jettent appel du juge ment pour
absence de preuve de l’exis tence du préju dice et du lien de causa lité
entre la faute commise et le préju dice subi.

4

Solu tion de la cour d’appel
Dans ses motifs, la Cour d’appel de Grenoble commence par rappeler,
à juste titre, que l’action en concur rence déloyale étant fondée sur les
articles 1240 et 1241 du Code civil, l’absence d’une clause de non- 
concurrence entre les parties importe peu. Elle démontre ensuite
l’exis tence d’un lien de causa lité entre les fautes impu tées aux
appe lants et le préju dice subi par l’intimé, en consta tant une
dimi nu tion du porte feuille de l’agent d’assu rances victime, et ce
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« alors que sa rému né ra tion repose sur les commis sions perçues par
contrat géré ». Elle en conclut alors à une perte finan cière dans la
marge escomptée. Enfin, elle infirme le juge ment attaqué en ce qu’il
avait écarté l’exis tence d’un préju dice moral, en déci dant que
« l’intimé justifie d’un préju dice moral, puisque la nature du contrat
[de travail] conclu […] repo sait sur une rela tion de confiance excluant
que le salarié, après son départ, détourne une partie de la clientèle ».
Les dommages- intérêts alloués au titre du préju dice moral sont fixés
à 2 500 euros.

L’arrêt soumis à commen taire conforte la juris pru dence, constante,
selon laquelle « l’action en dommages et inté rêts pour concur rence
déloyale ne peut être fondée que sur les dispo si tions des articles 1240 et
1241 du Code civil »  1, ce qui justifie l’indif fé rence de la stipu la tion ou
non d’une clause de non- concurrence, relevée par les magis trats
greno blois. Mais la déci sion éclaire surtout deux points essen tiels en
matière de concur rence déloyale : elle rappelle que malgré les
diffi cultés liées à la preuve, les magis trats se doivent d’établir le
dommage (I) et le lien de causa lité entre la faute et le dommage (II),
ce en quoi la cour d’appel indique la marche à suivre.

6

I- L’établis se ment de la preuve
du dommage

L’action en concur rence déloyale étant une forme parmi d’autres,
d’action en respon sa bi lité civile, elle suppose que la victime démontre
l’exis tence d’un préju dice. Or, la diffi culté majeure tient au terrain sur
lequel est exercée l’action, celui du prin cipe de la liberté de la
concur rence indui sant natu rel le ment des pertes de marge, de
marché, de clien tèle, au béné fice des concur rents les plus
perfor mants. En effet, la clien tèle étant par défi ni tion un ensemble de
personnes — les clients présents et futurs du commer çant —, elle ne
peut faire l’objet d’un droit de propriété. Pour tant, elle est la raison
d’être du fonds de commerce : les autres éléments du fonds ne
concourent qu’à la conquérir, et c’est elle qui fonde l’espé rance de
réaliser des béné fices. Plus la clien tèle est impor tante, plus le fonds
de commerce prend de la valeur 2. On comprend mieux qu’une perte
de clien tèle par le jeu normal de la concur rence ne puisse donner lieu
à réparation.
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L’exigence de la preuve d’un préju dice s’explique par l’objectif
pour suivi par les tribu naux et le droit de la respon sa bi lité civile : il
s’agit, non pas de punir l’auteur des actes déloyaux, ce qui relè ve rait
des juges répres sifs, mais bien de réparer le dommage subi par la
victime de ces agis se ments. Il y a quelques années, à défaut de
préju dice, les tribu naux refu saient de faire droit à l’action en
concur rence déloyale. Ainsi, les demandes d’indem ni sa tion étaient
systé ma ti que ment reje tées par la Cour de cassa tion lorsque les juges
du fond consta taient que la société deman de resse ne faisait état
d’aucun préjudice 3. Mais ces dernières décen nies ont été témoins
d’un certain déli te ment dans l’établis se ment de la preuve, ayant
conduit les magis trats à réso lu ment éluder la ques tion. La Cour de
cassa tion elle- même s’était accou tumée à affirmer qu’un préju dice
s’infère néces sai re ment d’un acte de concur rence déloyale 4, quand
elle ne dispen sait pas les juges du fond de leur devoir. Un arrêt
symp to ma tique avait décidé que la cour d’appel a « justifié l’exis tence
du préju dice par l’évalua tion qu’elle en a faite, sans être tenue d’en
préciser les divers éléments, ni de s’expli quer sur les choix des
critères d’évalua tion qu’elle rete nait, et sans mécon naître le prin cipe
de la répa ra tion intégrale » 5. Une autre fois, la Haute Cour avait
proclamé que « l’action en concur rence déloyale suppose établie
l’exis tence d’un préju dice personnel et direct subi par le deman deur
et dont il doit rapporter la preuve, alors qu’il découle néces sai re ment
des actes déloyaux constatés l’exis tence d’un préju dice, fût- 
il moral » 6. Récem ment encore, elle avait consi déré que dans la
mesure où le para si tisme écono mique consiste à s’immiscer dans le
sillage d’autrui afin de tirer profit, sans rien dépenser, de ses efforts
et de son savoir- faire, « il s’infère néces sai re ment un préju dice, fût- il
seule ment moral, de tels actes, même limités dans le temps », alors
que pour les juges du fond, le dommage se carac té ri sait
néces sai re ment par une perte de clien tèle ou de chiffre d’affaires
impu table à l’auteur des actes déloyaux, laquelle n’était pas établie
en l’espèce 7. Une telle posi tion tranche avec le juge ment attaqué du
tribunal de commerce de Grenoble qui avait rejeté le préju dice moral
invoqué par le deman deur, pour absence de preuve.
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Une analyse de la juris pru dence révèle pour tant une diver sité des
préju dices pouvant être rapportés : une perte de clien tèle,
de contrats 8, une baisse du chiffre d’affaires, un fléchis se ment des
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ventes, la dimi nu tion ou la perte d’un avan tage concurrentiel 9, une
perte de chance de conquérir un marché 10, voire un risque
de confusion 11 ou une « confu sion possible » 12. Quel que fois, le
préju dice reconnu par les tribu naux se confond avec l’acte déloyal
reproché, lorsqu’est par exemple invoqué un « trouble commer cial
provo quant la désta bi li sa tion de la stra tégie commer ciale
de l’entreprise » 13.

Par l’arrêt commenté, la Cour d’appel de Grenoble fournit aux juges
du fond, mais aussi aux victimes de concur rence déloyale, une
méthode de démons tra tion du préju dice maté riel et moral. Le
préju dice maté riel résulte du montant de la perte de marge
commer ciale subie par l’agent d’assu rances victime, en tenant compte
des commis sions encais sées sur les contrats en cause et du
renou vel le ment moyen du porte feuille des contrats détenu sur une
période de cinq ans. Le préju dice moral, plus facile à établir en raison
du contexte de l’espèce, résulte d’une sorte de trahison de la
confiance qu’avait placée l’employeur dans son salarié, et ce alors
même que le premier savait que le second exer çait une acti vité
concur rente à travers sa société de conseil.
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Le lien de causa lité entre la faute et le préju dice constitue sans doute
la condi tion la plus diffi cile à prouver. Et pour tant, ici encore, les
juges greno blois ont béné ficié d’une certaine aisance tirée des faits de
l’espèce, pour réussir l’exploit avec maestria.
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II-L’établis se ment de la preuve du lien
de causalité

S’agis sant de la preuve du lien de causa lité entre la faute et le
préju dice, les tribu naux se montrent encore moins rigou reux et se
contentent le plus souvent d’une simple conco mi tance entre l’acte de
déloyauté et le préju dice subi  14. Cette tolé rance s’explique aisé ment
par la complexité de la démons tra tion : comment, en effet, faire le
départ entre la perte de clien tèle due à un compor te ment déloyal,
celle résul tant du jeu normal de la concur rence et celle due à une
conjonc ture écono mique ? Face à de telles diffi cultés, beau coup de
magis trats trouvent la preuve du préju dice dans celle de l’agis se ment
déloyal, écar tant ainsi l’exigence de la démons tra tion du lien de
causa lité. Dès lors que le préju dice s’infère des actes déloyaux, point
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NOTES

1  Cass. com. 23 mars 1965, Bull. civ. III, n  228, et, dans le même sens, Cass.
com. 29 mai 1967.— Cass. com. 19 mai 1976, RTD com. 1976. 728,

n’est plus besoin d’établir le lien de causa lité qui s’en trouve, à tout le
moins, présumé.

D’aucuns en ont tiré un carac tère spéci fique de l’action en
concur rence déloyale, qui devrait l’extirper du giron de la
respon sa bi lité civile 15. Pour tant, par un arrêt rendu le 6 avril 2022, la
chambre commer ciale a rappelé les juges du fond à l’ordre en
affir mant qu’« après avoir seule ment retenu le démar chage fautif […]
et indem nisé distinc te ment le préju dice […], la cour d’appel, qui n’a
pas carac té risé de lien de causa lité entre le démar chage […] et le
préju dice qu’elle a retenu, a violé [l’article 1240 du Code civil] » 16.

13

Ce fut une occa sion pour la Cour d’appel de Grenoble de montrer
l’exemple. En l’espèce, le lien de causa lité est iden tifié dans la
conco mi tance entre d’une part, les rési lia tions simul ta nées de
contrats d’assu rance en vue de rejoindre la société concur rente, et
d’autre part la démis sion de la personne mise en cause. Néan moins,
une fois de plus, le propos est à nuancer par le contexte : les départs
de clients et les agis se ments déloyaux ont été constatés au cours de
la même année, ce qui révèle davan tage – sans doute de façon plus
évidente que dans d’autres circons tances – la flagrance du lien de
causa lité. Un autre fait ayant faci lité l’admi nis tra tion de la preuve du
lien de causa lité est l’exis tence de rela tions contrac tuelles préa lables
entre les deux parties au litige. L’auteur des agis se ments déloyaux
n’est autre qu’un ancien salarié de l’entre prise victime. Ainsi, l’effet de
vases commu ni cants suscité par l’enri chis se ment du défen deur fautif
au détri ment de l’entre prise victime n’en est que plus manifeste.

14

Toujours est- il que les deux arrêts de 2022 – celui de la Cour de
cassa tion et celui de la Cour d’appel de Grenoble – viennent enté riner
une règle binaire devenue presque immé mo riale en matière de
concur rence déloyale, et pouvant se résumer comme suit : le
préju dice et le lien de causa lité doivent être démon trés
distinc te ment, et ne peuvent s’inférer des actes déloyaux retenus.
Voilà qui clôt un débat juris pru den tiel et doctrinal quarantenaire.
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